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 Namur, le 15 octobre 2024 

 

Communication n°4 
 

Madame, 

Monsieur, 

Chers Parents, 

 

Informations concernant le restaurant scolaire - NOUVEAUTES 

 

❖ SANDWICHS 

 

 

A la demande des élèves via les délégués de classe, nous avons le plaisir de vous informer que la 

commande de sandwichs est possible chaque matin pour le repas de 12h50 à 13h40.  

Pour les sandwichs, les élèves ont le choix entre : 

- jambon 

- fromage 

- dagobert (jambon-fromage) 

- salade du mois → Pour novembre, ce sera poulet andalouse.  

Tous les sandwiches sont préparés avec ou sans crudités selon le choix de l’élève.  

 

Pour la réservation des sandwiches, l’élève s’inscrit via la farde qui se trouve à l’entrée du 

réfectoire et ce, avant 9h15. Le sandwich est payé via la carte d’étudiant au moment de la 

commande.  

 

Il n’y a donc pas de précommande pour les sandwiches. 
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❖ REPAS COMPLETS 

 

Dorénavant (à partir de novembre), il vous est demandé de commander les repas complets en ligne 

pour le mois. Pour ce faire, vous devez : 

Aller sur le site internet http://www.arnamur.be 

Puis, aller dans l’onglet « restaurant » situé dans la bannière bleue puis descendez sur le Google forms 

à compléter et cochez les jours où vous souhaitez commander un repas.  

Attention, tout repas commandé sera comptabilisé et facturé.  

 

Pour le mois de novembre, la commande doit être passée en ligne pour ce vendredi 18 octobre au plus 

tard.  

Vous recevrez un mail chaque mois lorsque la commande en ligne pour le mois suivant sera possible. 

 

❖ FRITES 

 

Il est également possible de prendre une portion de frites : 

- le jeudi sur l’implantation de la rue du Collège (concerne les élèves de la 3ème à la 6ème secondaire) 

- le vendredi sur l’implantation de la rue Lelièvre (concerne les élèves de la 1ère à la 2ème année). 

Aucune réservation préalable n’est nécessaire.  

 

❖ POTAGE 

 

Les délégués des élèves ont relayé la demande des élèves de pouvoir prendre un potage à la récréation 

de 10h55 à 11h10.  

Dès la rentrée du congé d’automne, cela sera possible mais seulement pour ceux qui apporteront 

leur mug / gourde. Nos sympathiques cuisinier – cuisinières les attendront avec du potage bien 

chaud… 

Celui-ci est payant au prix de 50 cents. Il suffit de présenter la carte d’étudiant pour le paiement 

(attention, le compte doit être suffisamment alimenté). 

 

En cas d’absence le jour où un repas est 
commandé, l’élève prévient son éducateur au plus 
tard à 9h00 

http://www.arnamur.be/
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Je vous prie de croire, Madame, Monsieur, Chers Parents, Chers Elèves, en l’expression de mes 

sentiments dévoués. 

 

Evelyne Wiels 

Directrice 

Pour toute information complémentaire, vous pouvez consulter le 
solde du compte repas sur « Ecole en ligne ». 
Votre enfant a reçu à la rentrée la communication structurée 
nécessaire pour provisionner le compte repas. 
Pour toutes précisions utiles, merci de prendre contact avec 
l’économat : economat@arnamur.be 

en ligne.  

mailto:economat@arnamur.be

